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Assemblée générale  Conseil de sécurité 

Soixante-seizième session  Soixante-dix-septième année 

Points 35, 72, 73, 74 et 134 de l’ordre du jour   
 

Prévention des conflits armés 
 

Élimination du racisme, de la discrimination raciale, 

de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée 
 

Droit des peuples à l’autodétermination 
 

Promotion et protection des droits humains 
 

La responsabilité de protéger et la prévention 

du génocide, des crimes de guerre, du nettoyage 

ethnique et des crimes contre l’humanité 

  

 

 

 

  Lettre datée du 18 janvier 2022, adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Arménie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la déclaration faite par le Ministère des 

affaires étrangères de la République d’Arménie à l’occasion du trente-deuxième 

anniversaire des massacres d’Arméniennes et Arméniens à Bakou (voir annexe). 

 Les atrocités commises à Bakou en janvier 1990 et dans d’autres localités de 

l’Azerbaïdjan répondaient aux aspirations pacifiques du peuple du Haut -Karabakh 

(Artsakh) à l’autodétermination, témoignant de la politique de discrimination, de 

haine et de xénophobie à l’encontre du peuple arménien qui prévaut toujours en 

Azerbaïdjan.  

 Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre et de 

son annexe comme document de la soixante-seizième session de l’Assemblée 

générale, au titre des points 35, 72, 73, 74 et 134 de l’ordre du jour, et du Conseil de 

sécurité. 

 

L’Ambassadeur,  

Représentant Permanent 

(Signé) Mher Margaryan 
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  Annexe à la lettre datée du 18 janvier 2022 adressée 

au Secrétaire général par le Représentant permanent 

de l’Arménie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Déclaration du Ministère arménien des affaires étrangères 

à l’occasion du trente-deuxième anniversaire des massacres 

d’Arméniennes et Arméniens à Bakou 
 

 

Le 14 janvier 2022 

 Il y a 32 ans, en ce jour, des pogroms de masse contre des Arméniennes et 

Arméniens ont commencé à Bakou, apogée de la politique visant à exterminer et à 

déplacer de force la population arménienne de l’ancienne République socialiste 

soviétique d’Azerbaïdjan. Des centaines de membres de la population arménienne ont 

été assassinés, mutilés et portés disparus à la suite d’atrocités massives qui ont duré 

une semaine sanglante. Ces massacres, à la suite desquels un demi-million 

d’Arméniennes et d’Arméniens sont devenus des réfugiés, ont achevé le processus 

d’extermination des Arméniens de l’Azerbaïdjan. 

 La négation constante des massacres de Bakou et d’autres crimes contre les 

Arméniens, la glorification de leurs commanditaires, le maintien d ’une haine 

implicite contre les Arméniens sont toujours la politique d’État en Azerbaïdjan. Celle-

ci se manifeste par des discours de haine et une politique agressive à l ’égard de 

l’Arménie et de l’Artsakh, constituant une menace pour la paix et la stabilité dans 

notre région. 

 Aujourd’hui, nous rendons hommage aux victimes innocentes des massacres 

anti-arméniens de Bakou et réaffirmons l’engagement conjoint de la République 

d’Arménie, de la République d’Artsakh et des Arméniennes et Arméniens du monde 

entier à garantir le droit de tous les Arméniennes et Arméniens à une vie libre, sûre et 

digne dans leur patrie. 

 


